
CONSEIL MUNICIPAL 

******* 

Séance du 17 mai 2013 

*** 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

****** 

Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du Code général des Collectivités Territoriales  

Compte rendu détaillé disponible sur le registre des délibérations au Secrétariat de Mairie 

      ******** 

 

13 juillet 2013 

- Feu d’artifice pour un coût de 1 266.00€  

- Animation mucicale pour un coût de 660.00€ TTC 

- Buffet campagnard : Tarifs 2013 

Adulte : 16€ 

Enfant « 8-15 ans » : 8.50€ 

Enfant « -8ans » : Gratuit 

 

Réfection de la toiture de la mairie 

Le conseil municipal a retenu l’entreprise BRUN pour des travaux d’un montant de 18 740.56€HT, soit 22 413.71€ 

TTC. 

 

Indemnité de gardiennage de l’église pour 2013 
Le conseil municipal attribue la somme de 119.55€ à Mr le Curé de Contres. 

 
La classe de Mme LIMOUZIN sera remise en état pendant les vacances d’été 2013. Les travaux seront réalisés par des 

parents bénévoles. La commune de Choussy achètera les matériaux nécessaires et louera un échafaudage. 

 

 

Fait et affiché à CHOUSSY, le 23 mai 2013    LE MAIRE 

         Thierry GOSSEAUME  


